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Les élèves de 5eC à la rencontre des élus
du Conseil départemental de la Charente
Maritime

Les élèves de 5eC du collège de l’Atlantique ont pu se rendre à la maison de la Charente Maritime à la rencontre
d’un élu du secteur d’Aytré, Guillaume Krabal.

Les élèves ont pu s’installer dans la salle du conseil, assister à une présentation du Conseil départemental et poser
des questions à Mr Guillaume Krabal sur son engagement dans la vie publique, son rôle au sein du Conseil
Départemental, mais aussi comme maire et comme Vice Président de la Communauté d’agglomération rochelaise.
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S’en est suivi une photo de groupe. Nous sommes ensuite montés en haut du bâtiment et avons pu admirer la vue
depuis la terrasse de la salle de réception.
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 Académie
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Les élèves ont pu enregistrer l’interview. Un travail va être effectué avec Stéphane de Radio Collège. La matinée a
aussi été filmée et un travail va être réalisé avec Madame Merlet, Documentaliste pour la webtv du collège.
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